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.Cette annexion ne devant prendre effet
que le rier juillet prochain (1901).

Par arftè ministériel, en date du 18 mars
courant (1901), les lots suivants du premiier
rang de 4"4Linière"', sud-est, comté de
Beauce, savoir: Nos 68, 69. 70. 71, 72, 73,
74; 75, 76 et 77, ont été annexés, pour fins
sclires à la municipalité scolaire de la
'14paroisse " de Saint-Côme de Kenuébec,
dans le mésie comnté.

Cette annexion ne devant prendre effet
que le ier juillet prochain, 1901.

Par ari*té ministériel, en date du 1,5mars
z903, les lots 208.. 218, 2ib, î8a. î6a, i6c.
ust 32, z5a, zSb, î5c, iga, q sud 23, 25 et
26.4 24b. 24c, îzb, 24a, 18 et î9a, i7a, -,
ouest îia et îSb, 'Se, 17b, 13c, i4b, iza,
z6a, lie, lac, 14a., l4b, îaa, uîb, îob, zca,

9a, Ila, l4a. 138., 14c, 15, isb, X est 13b,
J3c, 22I., l35a, 22a, connus Comme section
numéro deux de la municipalité sclaire de
Onslow* Nord, comté de PontiSc, ontét
détachés de la dite municipalité;

et

1.es lots i 7e. i 7d, 17b. rang 6, lots 1 la,
Ica, îob, i2a, îab, 13a8, 13b, 13a. zîb; 348.,
14b, igc, 2oc, i8a, i8b, igd, 2od, 21, 2ic,
zua, 2îb, 2ob. 198., i9b. 17a, 16a, îée, 358.,
i5a, z5b, connus com setin néro,
S. de la municipalité scolaire de Onslow
Sud, comité de Pontiac, ont été détachés
de la dite municipalité, et le« deux sections
susdites, ont été érigées ex une municipalité
séparée pour finsacolaires, devant etre con-
nue comme municipalité scolaire de Onslow
Centre, comté de Pontiac.

Cet arrété ne devant prendre eSft que
le ier juillet proichain, igoz.
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